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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

Exercice clos le 31 octobre 2020 

A l'attention de l'Associé unique de la société 20-20 Technologies S.A.S., 

Opinion avec réserve 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société 20-20 Technologies S.A.S. relatifs à l’exercice 
clos le 31 octobre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Sous la réserve décrite dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve », nous certifions 
que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion avec réserve 

 

Motivation de la réserve 

Réserve pour limitation : dans notre rapport du 21 avril 2020 relatif à l’exercice clos le 
31 octobre 2019, nous avions formulé une réserve en raison de l’absence de documentation 
relative à l’évaluation des fonds commerciaux inscrits à l’actif du bilan au 31 octobre 2019 pour 
une valeur nette de €. 3 450 216. Pour les mêmes raisons, nous n’avons pas été en mesure de 
conclure sur la valorisation de ces actifs qui est inchangée dans les comptes de l’exercice clos 
au 31 octobre 2020.  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er novembre 2019 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, outre 
le point décrit dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve », nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 
des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas 
d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

A l'exception de l'incidence éventuelle du point décrit dans la partie « Fondement de l'opinion 
avec réserve », nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance 
avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés à l’Associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président du Conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Nice, le 23 avril 2021 

KPMG Audit
Département de KPMG S.A. 

John Evans
Associé



SAS 20-20 TECHNOLOGIESSAS 20-20 TECHNOLOGIES

BILAN ACTIF

Valeurs au 31/10/20 Valeurs au 
ACTIF Val. NettesVal. Brutes Amort. & dépréc. 31/10/1906/04/2021

06/04/2021

Capital souscrit non appelé
ACTIF IMMOBILISÉ 
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 131 962 131 962 1 520

Fonds commercial (1) 3 567 198 115 753 3 451 444 3 450 216

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes
Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 963 237 752 873 210 365 231 647

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 10 789 10 789 10 789

TOTAL (I) 4 673 185 1 000 587 3 672 598 3 694 171

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 10 298 10 29810 298 10 298

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 3 659 275 233 442233 442 3 425 833 2 525 9292 525 929

Autres créances (3) 835 863 835 863 234 747

Capital souscrit - appelé non versé
Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres 23 712 23 712 23 712

Instruments de trésorerie

Disponibilités 1 141 427 1 141 427 352 892
Charges constatées d'avance (3) 69 807 69 807 283 851

TOTAL  (II) 5 740 381 233 442 5 506 940 3 431 428
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV) 

(V) Écarts de conversion actif 

TOTAL GÉNÉRAL(I + II + III + IV + V) 10 413 566 1 234 029 9 179 538 7 125 599
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)
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SAS 20-20 TECHNOLOGIESSAS 20-20 TECHNOLOGIES

BILAN PASSIF

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/10/20 au 31/10/19

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 0   )Capital 4 000 000 4 000 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale 8 466 8 466

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -1 941 545 -1 859 505

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 425 550 -82 040

SITUATION NETTE 2 492 471 2 066 921

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL  (I) 2 492 471 2 066 921

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) Bis

PROVISIONS

Provisions pour risques 6 635

Provisions pour charges 85 169 72 524

TOTAL   (II) 91 804 72 524

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 11 535 2 011

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 3 506 363 1 974 803

Dettes fiscales et sociales 1 589 603 978 767

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 68 408 24 284

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 1 419 353 2 006 288

TOTAL   (III) 6 595 262 4 986 153

Écarts de conversion passif (IV) 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 9 179 538 7 125 599

(1) Dont à plus d'un an
(1) Dont à moins d'un an 6 583 727 4 984 143
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs
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SAS 20-20 TECHNOLOGIESSAS 20-20 TECHNOLOGIES

COMPTE DE RÉSULTAT

Du 01/11/19 Du 01/11/18 Variation
% CA % CA 

Au 31/10/20 Au 31/10/19 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises

dont à l'exportation : 

Production vendue (biens et services) 7 331 045 100 6 547 033 100 784 012 12

dont à l'exportation : 1 512 534 21 20

7 331 045 100 6 547 033 100 784 012 12Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (et amortissements), 

transferts de charges
53 189 1 497 238 8 -444 049 -89

Autres produits

7 384 234 101 7 044 271 108 339 963 5TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION ( I )

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises 747 27 565 -26 818 -97

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 

approvisionnements
3 914 3 914

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 2 065 921 28 2 905 646 44 -839 725 -29

Impôts, taxes et versements assimilés 98 296 1 93 146 1 5 150 6

Salaires et traitements 1 940 428 26 1 997 248 31 -56 820 -3

Charges sociales 824 280 11 858 348 13 -34 068 -4

Dotations aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dot. aux amortissements 39295 034 1 94 642 1

Sur immobilisations : dot. aux dépréciations

Sur actif circulant : dot. aux dépréciations 28 615 20 297 8 319 41

Dotations aux provisions 19 280 8 432 10 848 129

Autres charges 1 859 618 25 1 118 072 17 741 546 66

6 936 133 95 7 123 396 109 -187 262 -3TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II )

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 448 100 6 -79 124 -1 527 225 666

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 

en commun

Bénéfice ou perte transférée (III) 

Perte ou bénéfice transféré (IV) 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
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SAS 20-20 TECHNOLOGIESSAS 20-20 TECHNOLOGIES

COMPTE DE RÉSULTAT

Du 01/11/19 VariationDu 01/11/18% du CA % du CA 
Au 31/10/20 Au 31/10/19 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mobilières et créances d'actif immo(3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

Reprises sur prov. et dépréciations, transf. charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de val.mob. de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS ( V )

Charges financières

Dot. amortissements, dépréciations, provisions

Intérêts et charges assimilées (4) 2 063 0,03 -2 063 -100,00

Différences négatives de change

Charges sur cessions de valeurs mob. de placement

2 063 0,03 -2 063 -100,00TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ( VI )

RÉSULTAT FINANCIER  (V - VI) -2 063 -0,03 2 063 100,01

RÉSULTAT COURANT 529 288 651,93448 101 6,11 -81 188 -1,24avt impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 311 -311 -100,00

Sur opérations en capital

Reprises sur prov., dépréc., transferts de charges 31 070 0,47 -31 070 -100,00

-31 381 -100,00TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS ( VII ) 31 381 0,48

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 22 551 0,31 164 22 387

Sur opérations en capital 32 070 0,49 -32 070 -100,00

Dot. amortissements, dépréc., provisions

-9 683 -30,04TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 22 551 0,31 32 234 0,49

RESULTAT EXCEPTIONNEL -22 551 -0,31 -853 -0,01 -21 698

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôt sur les bénéfices (X)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 7 384 234 100,73 7 075 652 108,07 308 582 4,36

TOTAL DES CHARGES  (II+IV+VI+VIII+IX+X) 6 958 684 94,92 7 157 693 109,33 -199 008 -2,78

Bénéfice ou Perte 425 550 5,80 -82 040 -1,25 507 590 618,71

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 
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PREÉ AMBULE 

 
L'exercice social clos le 31/10/2020 a une durée de 12 mois.  

L'exercice précédent clos le 31/10/2019 avait également une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice s’élève à 9 180 192 €.  

Le résultat net comptable est un bénéfice de 425 550 €. 

Les comptes ont été arrêtés par le Président du Conseil d’administration le 6 avril 2021. 
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FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

AÀ  la date d’arrêté des comptes, l’épidémie de coronavirus Covid-19 n’a pas eu d’incidence significative 
pour la société. Ce contexte épidémique étant cependant évolutif et incertain, il est difficile d’en mesurer 
les éventuels impacts futurs pour la société. 
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REÈ GLES ET MEÉ THODES COMPTABLES 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de l’Autorité 
des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 relatif au Plan 
Comptable Général.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation, 
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
• Indépendance des exercices, 

Et ce, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 
 

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la mise 
en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de 
règlements obtenus. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue. Les taux retenus 
selon le mode linéaire sont les suivants : 

Constructions : 4 % 

Installations générales et aménagements : 10%  

Matériel de transport : 20 à 25% 

Matériel de bureau et informatique : 33.33%  

Mobilier: 20% 

 

La réforme des actifs n'a aucune conséquence sur le compte de résultat et les capitaux propres à 
l'ouverture de l'exercice. 

 

Les logiciels acquis sont amortis sur une durée de 1 an. 
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PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES  
 

A la clôture de l'exercice, les dettes que les évènements en cours ou survenus rendent probables et dont 
l'objet est nettement précisé sont inscrits au passif du bilan en provisions pour risques et charges. 

Les provisions pour litiges commerciaux et prud’homaux sont constituées sur la base de demandes 
chiffrées. Les montants réclamés sont révisés par la direction financière de la société sur la base d’une 
analyse du risque par le service juridique ou des avocats en charge des affaires. 

 

PROVISIONS POUR INDEMNITEÉ S DE DEÉ PARTS AÀ  LA RETRAITE 
 

L'engagement de l'entreprise en matière d'indemnités de départ à la retraite se traduit dans les comptes 
par une provision pour risques et charges d'un montant de 85 168.83 €. Les évaluations ont été faites 
selon la méthode des unités de crédit projetées qui évalue la valeur probable du passif social, année par 
année, en considérant que chaque année de service donne droit à une unité de prestation sur la base du 
salaire en fin de carrière et des droits acquis à terme. Les principales hypothèses retenues pour le calcul 
sont : 

• Un départ volontaire à 67 ans, 
• Une majoration de charges sociales de 46%, 
• Un profil d'évolution de carrière de 3%, 
• Un turn-over élevé, à savoir : le taux moyen de sortie par âge se situe dans une fourchette 

de 7,5% à 20% pour les cadres et les con-cadres  
• Une table de mortalité INSEE 2017 
• La convention collective SYNTEC pour le calcul du montant des indemnités, 
• Un taux d'actualisation 0.45%. 

 

Les règlements attendus s'étalent de 2025 à 2057 de façon relativement linéaire. 

 

PROVISIONS POUR DEÉ PREÉ CIATION D’ACTIF 
 

Elles sont constituées pour tenir compte des risques d'irrécouvrabilité relatifs à l'actif existant à la date 
de clôture des comptes.  
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CREANCES ET DETTES 
 

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque 
la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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Informations complémentaires pour donner une image 
fidèle 

CONTINUITEÉ  D’EXPLOITATION  
 

Nous maintenons le principe de continuité d’exploitation au regard des perspectives en cours et de la 
bonne réalisation du budget d’exploitation (conditions d’exploitation) et de trésorerie (sources de 
financement). 
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NOTES SUR LE BILAN : ACTIF 

FONDS COMMERCIAL  
 

FONDS COMMERCIAL VALEUR BRUTE AMORT. /PROVIS. VALEUR NETTE TAUX 

FONDS ACHETÉ 310 926 115 753 195 173 33,33 % 

FONDS RÉÉVALUÉ         

FONDS REÇU EN APPORT 3 255 043 
 

3 255 043   

TOTAL 3 565 969 115 753 3 450 216   

 

EÉ tant donné que les « fonds commerciaux » ne sont pas directement rattachables à une nature d'actif, 
ces derniers n'ont pas été affectés comptablement aux actifs sous-jacents et sont donc comptabilisés 
dans leur intégralité dans le poste "fonds commercial" comme détaillé ci-dessous : 

• Fonds achetés : 

La société comptabilise à l’actif du bilan 2 fonds commerciaux pour une valeur brute de 310 926 euros 
dont : 

- un acheté en 2011 à hauteur de 115 753 € auprès de la société Logiciel Optim Concept, amortis à 100% 
à la clôture de l’exercice ; 

- un acheté en 2008 à hauteur de 195 164 € auprès de la société CONCEPTOR, et non amorti.  

• Fonds reçu en apport : 

Les malis de fusion découlant des transmissions universelles de patrimoine des sociétés acquises sont 
comptabilisées en fonds commercial (# 207 100) : 

• 2020 France pour 20 052 € 
• Laziosi Finance pour 587 323 € 
• Conseil Matériel Services (CMS) pour 268 141 € 
• Planit SA pour 2 379 536 € 

Lorsqu’ils ne sont pas représentatifs d’éléments individualisés et sont évalués sur la base d’un 
portefeuille « normatif » (ensemble d’éléments fongibles), ils sont assimilables au fonds commercial dont 
l’utilisation peut être présumée sans limite prévisible. Il n’est donc pas amorti et doit faire l’objet d’un 
test de dépréciation à chaque clôture, au niveau du groupe d’actifs auquel il est affecté (niveau auquel il 
est géré et ses performances suivies). 

La valeur nette comptable de ces actifs incorporels s’élève à 3 451 444 € à la clôture 31 octobre 2020. 

Malgré les restructurations au sein de la société 20-20 Technologies France S.A.S. imposées par la 
stratégie du groupe 20-20 Technologies Inc et les pertes cumulées des exercices antérieurs, ces fonds 
commerciaux conservent une valeur vénale et un potentiel de résultat pour les exercices futurs.  
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Néanmoins, aucun test de dépréciation n’a été mis en œuvre à la clôture de l’exercice 31 octobre 2020 
permettant de confirmer cette valorisation.  

 

ACTIF IMMOBILISEÉ  
 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

 

ACTIF IMMOBILISÉ À L'OUVERTURE     AUGMENTATION     DIMINUTION  A LA CLÔTURE 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 697 930 1 229    3 699 159 

IMMOBILISATIONS  
CORPORELLES 

891 005 72 232    963 237 

IMMOBILISATIONS  
FINANCIÈRES 

   10 789          10 789 

TOTAL        4 599 724 73 461   4 673 185 

 

AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS 

A L'OUVERTURE DOTATION REPRISES A LA CLÔTURE  

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

246 195   1 520   247 715  

IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

659 358  93 514   752 873  

TOTAL 905 553  95 034 0 1 000 587  
 
 

EÉ TAT DES CREÉ ANCES 
 
ÉTAT DES CRÉANCES 

MONTANT BRUT À UN AN À PLUS D'UN 
AN  

ACTIF IMMOBILISÉ 4 673 185   4 673 185 
ACTIF CIRCULANT ET CHARGES D'AVANCE 5 741 035 5 741 035  
TOTAL 10 414 220 5 741 035 4 673 185 
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PROVISIONS POUR DEÉ PREÉ CIATION 
 
NATURE DES PROVISIONS 

A 
L'OUVERTURE 

AUGMENTATION UTILISÉES NON 
UTILISÉES 

A LA 
CLÔTURE  

STOCKS ET EN-COURS            
COMPTES DE TIERS 205 127 28 615 301 0 233 442  
COMPTES FINANCIERS            
TOTAL 205 127 28 615 301 0 233 442 

 

Au cours de l’exercice 2020, la provision comptabilisée au 31 octobre 2020 a augmenté d’environ 14%, 
passant de 205 127 € au 31 octobre 2019 à 233 442 € en 2020, notamment dû à l’augmentation de 
créances douteuses en accord avec la direction pour un total de 28 615€. 
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NOTES SUR LE BILAN : PASSIF 

CAPITAL SOCIAL 
 

MOUVEMENTS DES TITRES NOMBRE VALEUR 
NOMINALE 

CAPITAL SOCIAL  

TITRES EN DÉBUT D'EXERCICE 4 000 000 1 4 000 000  
TITRES ÉMIS        
TITRES REMBOURSÉS OU ANNULÉS        
TOTAL 4 000 000 1 4 000 000 

 

L’associé unique de la société est la société 20-20 Technologies Inc. domiciliée à Laval au Québec qui 
détient 100% du capital social de 2020 Technologies France S.A.S. 

 

CAPITAUX PROPRES 
 

POSTES DU BILAN MONTANT AU 
31 OCTOBRE 
2019 

AFFECTATION 
RÉSULTAT 
EXERCICE 
PRÉCÉDENT 

RÉSULTAT 
DE 
L’EXERCICE 

RECAPITALISATION MONTANT AU 
31 OCTOBRE 2020 

CAPITAL 4 000 000       4 000 000 

RÉSERVE LÉGALE 8 466       8 466 

AUTRES 
RÉSERVES  

0       0 

REPORT À 
NOUVEAU 

(1 859 504)     (82 040)     (1 941 545) 

RÉSULTAT (82 040) 82 040 425 550   425 550 

TOTAL           2 066 922                0 425 550              0                   2 492 471 
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PROVISIONS 
 
NATURE DES PROVISIONS 

A L'OUVERTURE AUGMENTATION UTILISÉES NON 
UTILISÉES 

A LA 
CLÔTURE  

PROVISION ENGAGEMENT 
RETRAITE 

72 525 12 645 0 0 85 170  

PROVISION POUR AMENDES & 
PÉNALITÉS  

0  0 0 0 0  

PROVISION PERTES FUTURES 0 6 635 0 0     6 635 

AUTRES LITIGES 0  0 0                      0                0  
TOTAL 72 525 19 280 0 0 91 805 

 

 

EÉ TAT DES DETTES 
 

ETAT DES DETTES  MONTANT 
TOTAL 

DE 0 À 1 AN DE 1 À 5 
ANS 

PLUS DE 5 
ANS 

ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT          
DETTES FINANCIÈRES DIVERSES          
FOURNISSEURS 3 505 709 3 505 709      
DETTES FISCALES & SOCIALES  1 593 603 1 593 603      
AUTRES DETTES 64 408 64 408    

  
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 1 419 353 1 419 353      
TOTAL 6 583 727 6 583 727                                      
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DEÉ TAIL DES POSTES CONCERNEÉ S PAR LE CHEVAUCHEMENT 
D’EXERCICE 

CHARGES CONSTATEÉ ES D’AVANCE 
 

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE PCG MONTANT  
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 48600000 69 807  
TOTAL   69 807 

 

Le solde du compte est composé principalement des dépenses engagées pour des salons et des 
abonnements de services relatifs aux exercices 2020/2021. 

 

CHARGES AÀ  PAYER 
 

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES PCG MONTANT  
FACTURES NON PARVENUES  40810000, 40820000 73 302 

TOTAL   73 302 

 

DETTES FISCALES ET SOCIALES PCG MONTANT 
CONGÉS PAYÉS 42820000 187 493 
BONUS À PAYER 42850000 99 838 
PERSONNEL - AUTRES CHARGES A PAYER 428500000, 428500010 86 949 
CHARGES/CONGÉS PAYÉS 43820000 89 997 
BENEFICES POUR VENTES A PAYER 43850000 24 618 
EFFORT CONSTRUCTION 43861000 8 359 
TAXE APPRENTISSAGE 43862000 -220 
FORMATION CONTINUE  43863000 831 
CVAE 44861000 1 
CFE 44862000 2 468 
C3S 44863000 0 
TVTS 44864000 7 513 
AGEFIPH  44865000 3 383 
AVANTAGES SOCIAUX À PAYER                            44210000 9 900 
TVA COLLECTÉE 20%                            44571200 0 
TVA FACTURE À ÉMETTRE                            44587000 43 309 
TOTAL   564 439 
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PRODUITS CONSTATEÉ S D’AVANCE 
 

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE PCG MONTANT 

PCA 487000020 1 419 353 

TOTAL   1 419 353 

 

Le solde est composé des revenus différés attachés aux contrats pluriannuels de maintenance et de 
location de licences. 
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NOTES SUR LE COMPTE DE REÉ SULTAT 

TRANSFERT DE CHARGES 
 

Les transferts de charges comptabilisés au titre de l’exercice 2019 s’établissent à 52 888 €. Ils 
correspondent aux avantages en nature accordés à certains salariés de mise à disposition de véhicules 
ainsi qu’aux transferts de charges aux autres entités 2020. 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS  
CHARGES PRODUITS 

AMENDES & PÉNALITÉS 0 0 

PRODUITS SUR EXERCICE ANTÉRIEURE 0 0 

FRAIS EXCEPTIONNELS 0 0 

ITEM S DIVERS (PCG 671 000 010)   22 551 0 

   

 

INFORMATION SUR LE CHIFFRES D’AFFAIRES 
 

Le chiffre d’affaires global toutes activités confondues s’élève à 7 331 045 € hors taxes. Les ventes se 
répartissent comme suit : 

TYPE DE CLIENTS ZONES 
GÉOGRAPHIQUES 

MONTANT 

EXTERNE FRANCE  5 685 323 

EXTERNE UNION EUROPÉENNE                951 727 

EXTERNE HORS UNION 
EUROPÉENNE         

   693 995 

TOTAL   7 331 045 
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AUTRES EÉ LEÉ MENTS DE L’EXERCICE 

EFFECTIF MOYEN 
 

CATÉGORIE EFFECTIF MOYEN 
CADRES 15.6 
EMPLOYÉS ET OUVRIERS  20.1 
TOTAL 35.7 
 

ENTREPRISES LIEÉ ES 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LE BILAN: 
 

TITRES DE PARTICIPATION 0 

PROVISIONS SUR TITRES DE PARTICIPATION 0 

PROVISIONS PERTES FILIALES 0 

CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS 51 828 

COMPTES COURANTS DÉBITEURS 0 

PROVISIONS SUR C/C 0 

AUTRES CRÉANCES 650 148 

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 3 282 638 

COMPTES COURANTS CRÉDITEURS 0 

AUTRES DETTES 0 

 

INFORMATIONS CONCERNANT LE COMPTE DE 
RESULTAT : 

 

PRODUITS FINANCIERS DES PARTICIPATIONS 0 

DOTATIONS AUX PROVISIONS FINANCIÈRES 0 

PRODUITS SUR COMPTES COURANTS 0 

CHARGES SUR COMPTES COURANTS 0 

CHIFFRES D’AFFAIRES GROUPE INTERCO  7 602 

ACHATS GROUPE INTERCO 2 292 667 

 

TYPE D'ENGAGEMENT MONTANT 

ENGAGEMENTS DONNES : AVALS, 
CAUTIONNEMENTS ET GARANTIES  

354 571 

ENGAGEMENTS REÇUS  0 
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Les engagements sont composés de : 

• Engagement quant au bail immobilier des locaux 
• Engagement quant au bail des voitures 
• Engagement quant au bail des biens meubles (photocopieur) 

REÉ MUNEÉ RATION DES DIRIGEANTS 
 

La rémunération des organes de direction n’est pas communiquée car cela conduirait indirectement à 
donner une rémunération individuelle. 

 

HONORAIRES ET MANDATS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 

Les honoraires des commissaires aux comptes au titre du contrôle légal des comptes s’élèvent à 30 000€ 
pour l’exercice clos le 31 octobre 2020. 

 

SOCIEÉ TEÉ  MEÈ RE EÉ TABLISSANT LES COMPTES CONSOLIDEÉ S 
 

La consolidation des données est effectuée par la compagnie mère, 2020 Technologies Inc. qui est une 
compagnie consolidée en vertu de la Loi sur les sociétés par action du Québec. 

 

COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 
 

Dans le cadre de la réforme de la formation professionnelle, le Compte Personnel Formation (CPF) a 
remplacé le Droit Individuel à la Formation (DIF), depuis le 1er janvier 2015. Les heures accumulées au 
titre du DIF par les collaborateurs au 31 octobre 2019 sont transférées à l’initiative des salariés sur le 
CPF. Les droits liés au CPF sont désormais attachés à chaque salarié, et l’accompagnent durant toute sa 
vie professionnelle, indépendamment de son employeur. 
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EÉ LEÉ MENTS POSTEÉ RIEURS AÀ  LA CLOÔ TURE 

Aucun élément postérieur à la clôture ayant un impact sur les soldes à la date d’arrêté des comptes. 

 

 

 


